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Convention de fréquentation 
du Relais Petite Enfance – RPE Mesnilois « Les Castelloups » 

Service public 
 

Pour la Commune de ……………….. 
 
 

Préambule 
 
 

Le Relais Petite Enfance du Mesnil St Denis, nommé « Les Castelloups », est situé 
1 rue Henri Husson, dans le parc de la mairie du Mesnil-Saint-Denis. Il dispose de 
locaux neufs, adaptés et sécurisés, inaugurés en juillet 2021 

 

Le Relais Petite Enfance (RPE) du Mesnil-Saint-Denis, « Les Castelloups », propose 
ses services aux Mesnilois depuis le 7 décembre 2010. 
 
 

Fréquentation 

 
Accueil assistant(e)s maternel(le),  

Sur rendez-vous exclusivement, aux jours et heures suivants d’ouverture de la 
structure : 

• Lundi de 8h30 à 17h30.  

• Mardi de 13h30 à 17h30. 

• Possibilité de RDV le jeudi de 17h30 à 19hh 
 

Matinées de jeux avec les enfants :  
2 matinées d’accueil par semaine, aux jours et heures suivants d’ouverture de la 

structure : 

• Mardi et jeudi de 9h30 à 11h30. 

• Fermeture suivant les dates de congés de l’animatrice et du 15 juillet au 15 
septembre. 

• Accueil 5 à 6 assistantes maternelles pour 15 enfants maximum. 
 
 

Convention entre les soussignés 
 
Établissement d’une Convention entre la commune du Mesnil-Saint-Denis (78320) 
Représentée par son Maire, Monsieur Christophe BUHOT 
Dûment habilité et agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 
01/07/2021, d’une part, 
 

Et la Commune de …………………….., dite « Commune Partenaire » 
Représentée par son Maire, M ………………………….. 
Dûment habilité d’autre part, 
 

Il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 
 

Objectifs : 
 

Mise à disposition du Relais Petite Enfance (RPE) du Mesnil-Saint-Denis, sus nommé 
« Les Castelloups », pour des Assistants Maternels désignés par la « Commune 
Partenaire » de ………………………. 

 

Fréquentation de cette structure d’accueil, d’informations et d’échanges, créée afin 
d’améliorer les conditions d’accueil des jeunes enfants par les Assistants maternels. 
 

Fréquentation des Assistants Maternels de la « Commune partenaire » en fonction du 
planning du RPE du Mesnil-Saint-Denis. 

 

Le RPE est centre de ressources/conseils pour les : 
 

• Assistants Maternels : conseils professionnels (emplois, formation, 
administratif…), lieu fédérateur et d’échanges. 

• Professionnels de la Petite Enfance : interventions ponctuelles d’intervenants 

• Enfants en compagnie des Assistants Maternels : échanges et jeux en petite 
collectivité. 

• Les familles en recherche d’information sur la contractualisation. 

• Animations collectives : matinées, fêtes, portes ouvertes, réunions… 
 
 

Article 2 
  

Partenariat : 
 

La Commune du Mesnil-Saint-Denis supporte seule la charge de l’Investissement.  
Elle met à disposition des Assistants Maternels agréés de la Commune Partenaire de -
-------------- : 

 

• Le service du RPE est géré par une Responsable et Animatrice du RPE du 
Mesnil-Saint-Denis. 

 
En contrepartie de cette mise à disposition, la Commune Partenaire participe aux frais 
de fonctionnement du RPE, au prorata du nombre d’Assistants Maternels agréés, 
domiciliés sur son territoire, fréquentant le RPE du Mesnil-Saint-Denis, selon une mise 
à jour biannuelle (juin et décembre) du nombre de ses Assistants Maternels.  
Frais de participation pour la fréquentation d’un(e) assistant(e)  maternel(le) =  --------€ 
annuels. 
 
 

Article 3 
 

Assurance : 
 

La Commune Partenaire s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires pour 
les personnes fréquentant le RPE du Mesnil-Saint-Denis, les locaux et le matériel mis à 
disposition. 
Tout Assistant Maternel fréquentant le RPE, s’engage à justifier une assurance à 
responsabilité civile professionnelle. 
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Article 4 
 

Communication : 
 

La Commune du Mesnil-Saint-Denis gère la communication du RPE et la Commune 
Partenaire s’engage à soumettre à la Commune du Mesnil-Saint-Denis, via un 
Responsable et Animateur du RPE toute communication mentionnant le RPE du 
Mesnil-Saint-Denis, sur n’importe quel support. 
 
 

Article 5 
 

Droits : 
 

Les Communes contractantes ne peuvent céder les droits résultant de la présente 
Convention, à qui que ce soit. 
 
 

Article 6 
 

Durée : 
 

La présente Convention est signée pour une durée d’une année à compter de sa date 
de signature par les 2 parties. 
 
La reconduction fera l’objet d’une décision expresse 2 mois avant l’échéance de 
cette convention.  
 
Cette convention peut être annulée par dénonciation par l’une des 2 Communes, deux 
mois avant la date d’expiration. 

 

En cas de dénonciation, les frais de participation demeureront à la charge de la 
Commune Partenaire au prorata du nombre de ses Assistants Maternels agréés ayant 
visité le RPE jusqu’à la date de dénonciation de la convention.  
 
Ces frais inhérents devront impérativement être réglés à minima 2 mois après la date 
de dénonciation de cette convention. 
 
 

Article 7 
 

Résiliation : 
 

En cas de non-respect de la présente Convention par l’une ou l’autre des Communes 
signataires et après mise en demeure de s’exécuter, expédiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception restée sans effet dans un délai de 15 jours, la présente 
convention sera résiliée de plein droit avec les charges décrites à l’article précédent. 
 
 
Fait le                    Fait le              
 

Pour la Commune du Mesnil-Saint-Denis  Pour la Commune de……….…… 


